
Histoire de l'Hötel-Dieu de Dourdan 

(Dit Saint Jean l'Évangéliste) * 

par Jean-Robert FACE 

Peut-on parler d'une histoire alors que le chroniqueur local de l 'époque 
écrivait en 1869 : « Le bien en ce monde est c e qui fait le moins de bruit ; 
la charité n'a pas d'histoire » et, pourtant, l 'abondance de la documentat ion 
est telle en ce qui touche ce modeste Hôtel-Dieu qu'il paraît très difficile 
de résumer son histoire en quelques pages. 

Aussi, nous bornerons-nous à esquisser les grandes lignes de celle-ci et 
de noter les petits faits révélateurs d'une situation ou d'une période, en 
essayant de les intégrer dans un ensemble logique et cohérent. 

Des origines au XVIIIe siècle 

L'origine de l'hôpital est très ancienne puisqu'elle remonte au moins en 
l'an 1300, c'est-à-dire pendant les dernières années où Philippe le Bel posséda 
en propre Dourdan qui plus tard, en 1307, devait être engagé en apanage. 

L'Hôtel-Dieu est donc de fondation royale et ceci nous est rappelé par 
des lettres patentes de Louis X I I I , du 8 mars 1618. La preuve matérielle de 
son existence résulte de son inscription dans le rôle des cens dus à l 'Abbaye 
de Longchamp où nous trouvons cette mention : « L'Oustel-Dieu, pour sayre 
(sa aire) de la Sausoye et pour sa noue, 14 deniers, item, pour sa vigne des 
Baleiz, 5 deniers obole . » 

(*) Communication présentée à la séance du 27 octobre 1973 de la Société Française 
d'Histoire de la Médecine. 
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En 1415 nous trouvons trace des titres de propriété à Luffehard 
(Liphard) . En 1446, le 2 novembre , d'après un acte public, nous connaissons 
l 'administration de l'Hôtel-Dieu et les noms de Jehan Gouffier et Jehan 
Jonnart, qui sont les premiers administrateurs « commis par justice, du 
consentement des bourgoys de Dourdan, à la curacion, provis ion et gouver­
nement dudict lieu, duquel Hostel-Dieu la disposition, provision, adminis­
tration et gouvernement appartient à pourvoir , aux bourgoys , manans et 
habitans dudict Dourdan. » 

Ce m o d e de désignation est tout s implement remarquable et s'apparente 
étrangement à une forme de démocrat ie directe, bien qu'en réalité le corps 
électoral ne s'identifie pas à l 'ensemble de la population. 

Ce sont tantôt des laïcs, tantôt des clercs, qui sont chargés de l'admi­
nistration de l'Hôtel-Dieu. Entre 1567 et 1591, à la suite du pillage, la fuite 
des habitants et les désastres répétés, Messire François Landuyer, prêtre, 
abandonne la gestion matérielle devenue trop lourde et l 'on revient à 
l 'antique et bonne coutume de désignation par les habitants, du maistre et 
administrateurs de l'Hôtel-Dieu. 

Mais il impor te de signaler que dans le m ê m e temps existait à Dourdan 
un établissement d'hospitalité spéciale puisqu'il s'agissait de la maladrerie 
de Saint-Laurent, située au sud-est de la ville, hors l 'enceinte. Il n'est pas 
rare de voir les maladreries reprises au point de vue gestion par les 
Hôtels-Dieu car, instituées pour combat t re la lèpre et héberger les lépreux, 
elles ont le plus souvent disparu au bou t de deux siècles, c'est-à-dire vers 
le début du XV E . A Dourdan, la situation a été différente, les deux établisse­
ments ont fonct ionné parallèlement jusqu 'à une date qui se situe en 1560 
au min imum (Edit du Roi sur les maisons hospitalières). 

A la suite de la révocation de l'Edit de Nantes, en 1685, les biens et 
matériaux du consistoire du Plessis-Marly sont réunis à ceux de l'Hôtel-Dieu 
(le Plessis-Marly dépendait de Philippe de Mornay) . En 1696, par lettres 
patentes il est p rocédé à l ' incorporation des biens de la maladrerie de Saint-
Laurent et l 'on constate, à la suite de l 'enquête effectuée par le Chanoine 
Louis Broussard à la requête de l 'Evêque de Chartres et en exécution de 
l 'Edit du 24 août 1693, qu'il y a plus de cent ans que la maladrerie est régie 
par les commissaires et administrateurs de l'Hôtel-Dieu et que de mémoi re 
d 'homme on n'a jamais vu de lépreux à Dourdan. 

Il ne faudrait pas imaginer l 'établissement hospitalier au cours du 
x v n e siècle c o m m e un établissement important et organisé. Il consistait au 
max imum en un corps de bâtiments central et en une chapelle, l 'hébergement 
étant assuré dans deux salles, partie en lits où au maximum on n'admettait 
« réglementairement » pas plus de deux malades par lit, ou dans de la paille 
ou du foin réservés aux gâteux et aux personnes indigentes. La not ion de 
capacité lits n'existe évidemment pas à l 'époque ; l'état des bâtiments est 
nettement médiocre et il pleut m ê m e dans la chapelle. Il sera remédié à 
cet état de choses grâce à l'influence qui pour nous est essentielle d'une 
bienfaitrice, la Grande Duchesse de Toscane, Marguerite-Louise d'Orléans, 
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fille de Gaston, frère de Louis X I I I . Cette princesse qui vivait séparée de 
son mari, « aussi jo l ie que spirituelle et d'un caractère entier comparable 
à celui de la Grande Mademoisel le », résidait au couvent de Montmartre, 
mais elle venait f réquemment à Sainte-Mesme, chez son amie la Comtesse 
de l 'Hôpital, et elle fut rapidement intéressée et sollicitée pour donner 
ses secours à l'Hôtel-Dieu de Dourdan. Elle s'y emploiera personnellement 
et par l 'intermédiaire des Grands du Royaume, et c'est donc fort important. 
A l 'époque, elle permit très certainement de relever l'Hôtel-Dieu, de préparer 
la reconstruction de celui-ci qui aura lieu au xvi iP siècle, et d'organiser sa 
gestion administrative et quotidienne. 

La Grande Duchesse légua m ê m e une s o m m e de 3 000 livres à la fin de 
sa vie, testament qui fut annulé par le Parlement, mais que son fils eut à 
cœur de remplir en 1724 (Gaston de Médicis) . 

La Grande Duchesse de Toscane poursuivit ses libéralités avec un obje t 
à chaque fois précis, soit pour les pauvres honteux, soit pour les vieillards, 
soit pour les petites orphelines de la Providence, soit pour l'institution d'un 
chapelain. 

Grâce aux bons soins d'un bourgeois de la ville, M. André Le Camus, 
« Conseiller du Roi, substitut du procureur du Roi au baillage du Louvre et 
arsenal de Paris, poudres et salpestres par tout le royaume », la gestion 
financière fut assurée. Elle entretint des relations suivies avec la Supérieure 
de la communauté , Sœur Catherine Chevreau, et permit ainsi d'intéresser à 
l'Hôtel-Dieu un honorable vieillard, le Seigneur Alexandre de Passart, 
Seigneur de la Margaillerie, Saint-Escobille, Paponville et autres lieux, Lieu­
tenant de la Grande Vénerie du Roi , qui par son testament donnait à 
l 'Hôtel-Dieu le sixième de sa charge de contrôleur des décimes de l'Arche­
vêché de Bordeaux, deux lots de terre à Ognes et à Roissy, et sa terre de 
Villeneuve (près des Granges-le-Roy). 

Il demandait à finir ses jours au milieu des pauvres hospitalisés et sa 
discrétion et sa modest ie furent exemplaires. Il fut d'ailleurs enterré, selon 
sa demande, dans la chapelle où une plaque de marbre se trouve apposée à 
sa mémoire , face à celle de M. André Le Camus. 

Pendant tout le cours du x v m e siècle, les dons et legs continuent et 
constituent la seule ressource de l 'établissement, les revenus provenant, 
c o m m e il est de coutume à cette époque, de la liquidation de biens fonds, 
soit en nature, soit en espèces, et en placements de rentes sur particuliers 
ou sur l'Etat. En compensat ion, il ne faut pas oublier que la plupart de ces 
dons étaient assortis de charges, soit à titre de fondation ou réservation de 
lits, soit à titre de rente sur particulier. 

La situation matérielle et financière n'est toutefois pas mauvaise. A la 
suite de l'arrêt du Parlement en 1750, la présidence de la Commiss ion Admi­
nistrative demandée par les curés est donnée au Lieutenant Général du Roi . 
Cependant, à la veille de la Révolution, la situation économique de la ville 
et des environs est des plus critiques et il règne effectivement un état de 
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famine dû aux mauvaises récoltes et aux insuffisances de product ion de 
céréales, et notamment du blé, ce qui ne manque pas d'entraîner des 
troubles, inciter les pillages de marchés, notamment en 1775. 

La Période Révolutionnaire 

On serait tenté de croire que les bouleversements qui se sont produits 
lors de la Révolution n'ont pas atteint l'asile de paix et de repos que pouvait 
constituer un modes te Hôtel-Dieu de canton rural. Celui-ci ne fut pas épargné. 

Désormais l 'Hôtel-Dieu s'appellera Maison d'Humanité, ainsi que le veut 
le législateur, inspiré par les grandes idées phi losophiques de just ice et de 
fraternité qui sont celles du siècle, mais encore de profonds changements 
vont survenir. La Commiss ion Administrative sera composée uniquement 
d'élus municipaux et une hiérarchisation avec le pouvoi r central sera établie, 
tant par l 'intermédiaire du District du Département que par l'Etat (la 
Nation) ; une tentative d'organisation sera effectuée mais, faute de moyens 
financiers, elle ne pourra aboutir, c o m m e dans toute la France d'ailleurs. 
La loi du 23 Messidor An 2 s'appliquera rapidement à l'Hôtel-Dieu de 
Dourdan, Sermaise et les Granges pour une superficie de 39 arpents 
52 perches et demie, en rentes sur la ville de Paris, actions de la Compagnie 
des Indes et en créances sur le Trésor Public qui subissaient la réduction 
des deux tiers en application de la loi sur le tiers consol idé. Quant aux 
rentes sur les émigrés, celles-ci étaient purement et simplement confisquées. 

Malgré la loi du 16 Vendémiaire An 5 sur le remplacement des biens, 
en dépit des nombreux états produits par l 'administration hospitalière, tant 
les Ans 3, 5 et 7, l 'hôpital ne recevra aucune compensat ion notable. Il lui 
faudra attendre le début de l 'Empire (premier jour complémentaire de 
l'An 13) pour avoir une compensat ion minime en l 'attribution de terres 
situées à Chalo-Saint-Mars. 

Il n'est pas douteux que cette spoliation pèsera lourdement sur les 
destinées de l'hôpital et sera aggravée du fait de l'inflation monétaire de la 
pér iode et de la hausse de prix correspondante. Nous nous devons de signaler 
aussi que la chapelle fut désaffectée et servit c o m m e lieu de séance à la 
Société Populaire, constituée à l 'image des clubs parisiens, la tribune faisant 
communiquer une salle de malades avec la chapelle fut condamnée. Aupa­
ravant, d'ailleurs, la chapelle avait servi de salle de séance pour les élections 
des députés aux Etats Généraux ainsi que pour les élections au premier 
conseil municipal de la ville. 

Quant au chapelain, celui-ci ayant refusé de prêter serment, il fut, en 
1791, remplacé par un vicaire de la paroisse du Val-Saint-Germain qui ne 
put d'ailleurs exercer ses fonctions que pendant une période limitée environ 
à deux ans, car le logement affecté au chapelain fut converti en logement 
pour les filles en couches . La communauté religieuse se maintint ; c'était 
celle des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, instituée depuis 1648. Les religieuses 
prirent le n o m de gouvernantes des pauvres ou de filles officieuses, la Supé­
rieure s'appelant Principale Fille Officieuse. 
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Pour la petite histoire, il est permis de signaler un fait assez insolite, 
c'est l'achat de fusils par l'hôpital, en vue de constituer la milice bourgeoise 
de la ville. En effet, le 6 novembre 1789, la commiss ion réunie a accepté la 
contribution de six fusils pour le prix de 70 livres. 

L'Hôtel-Dieu et la prison 

De 1791 jusqu'en 1818 existait à Dourdan une prison départementale qui 
fut ultérieurement transférée à Poissy. 

L'intervention de l'hôpital dans la gestion de la prison s'explique pour 
des raisons d 'ordre pratique : il fallait assurer la subsistance et les repas 
des prisonniers ainsi que leur blanchissage et la fourniture de leurs effets. 
Bien que l'établissement fut de petite capacité et que la prison représentât 
environ 500 à 600 détenus dont 200 indigents pendant près de 30 années, 
l 'Hôtel-Dieu s'acquitta de cette tâche et, ce qui est remarquable, sans 
augmentation du personnel. 

Cependant, il abandonnait en 1815 la fourniture des aliments et attendait 
encore quelques années le règlement de la part du Gouvernement, le montant 
des sommes dues s'élevant à environ 10 000 F pour huit mois . 

Bien entendu des conflits survinrent et notamment avec l'officier de 
santé de la maison de force, ce dernier ayant d'ailleurs des opinions plus 
révolutionnaires et plus jacobines que la plupart des membres de la 
Commission Administrative. 

Quoi qu'il en soit, la prestation des aliments et des médicaments à la 
maison de force permit très certainement de renflouer la situation financière 
de l 'hospice particulièrement difficile à la fin de la Révolution. L'Hôtel-Dieu 
reçoit d'ailleurs non seulement les pauvres honteux, les malades, les vieil­
lards, les orphelins, les enfants abandonnés, mais encore les soldats malades 
de passage, et ce pendant la Révolution, pendant les guerres de l 'Empire, 
ainsi que les prisonniers des guerres napoléoniennes. 

Quant aux détenus, ceux-ci ne sont pas soignés à l 'hospice, mais dans 
une infirmerie spéciale de la prison départementale ; mais lorsque se pré­
sentent certaines affections telles que des maladies vénériennes, ni l'un ni 
l'autre des établissements ne peut assurer les soins, et il faut diriger les 
malades sur la Maison de Saint-Lazare à Paris, après accord des autorités 
administratives supérieures. 

Empire et XIXe siècle 

Nous dirons quelques mots sur l 'Empire ; Napoléon en 1806, de retour 
de campagnes, passant à Dourdan accompagné de l ' Impératrice et chassant 
le loup dans les plaines d'Authon, fit don à l'Hôtel-Dieu de draps de fort 
bonne qualité et plus exactement d'un montant de 3 000 livres qui fut trans­
formé en acquisition de draps. 
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Le Consul Lebrun continua dans sa vie à s'intéresser à l 'Hôtel-Dieu et 
ses dons furent particulièrement nombreux et particulièrement utiles à 
l 'établissement. 

Le x ix e siècle verra l 'extension des bâtiments. A partir de 1852, la 
construction d'une aile Nord-Sud destinée aux malades ainsi que l'agrandis­
sement de la communauté religieuse. 

Sans entrer dans les détails, nous nous permettons de citer en annexe 
un rapport de gestion de l'année 1825 particulièrement instructif et contenant 
des renseignements sur le régime des malades et sur la nature des maladies 
constatées. 

Vers la fin du x v i n e siècle, en 1869, le patrimoine sera encore accru à 
la suite du legs Beaulieu, et en 1885 l 'extension sera terminée sur la 
partie Sud par la construct ion dans le prolongement de l'aile construite 
en 1852. 

Nous ne quitterons pas cet hôpital dont l'histoire a été très sommaire­
ment esquissée sans parler des « témoins du passé » qui subsistent à l'heure 
actuelle. Ceux-ci sont extrêmement riches et variés et constituent une partie 
non négligeable du patrimoine artistique dt historique de l 'établissement. Il 
consiste en une collect ion de pots de pharmacie des x v n e et x v m e siècles 
d'une rare qualité, exposée présentement au musée du château. Une mention 
spéciale doit être réservée à l'un des tableaux attribué à l 'Ecole Hollandaise 
du X V I I e siècle représentant la Vierge à l'Enfant, accompagnée d'une perruche 
sur coupe de fruits d'une très grande fraîcheur et dont l'authenticité ne fait 
aucun doute car il nous a été permis de retrouver dans les archives de 
l'hôpital, à la date de la visite du chanoine Broussard à la chapelle Saint-
Laurent, l 'existence dudit tableau. 

A la chapelle figurent de très nombreuses et rares reliques : Sainte 
Ursule, Sainte Julienne, Saint Vincent de Paul, etc., et principalement Saint 
Félicien. La châsse contenant les reliques de Saint Félicien est très belle 
et son authenticité est reconnue, et elle fut donnée à l 'hôpital par la Grande 
Duchesse de Toscane vers la fin du X V T I I 0 siècle. 

A l'heure actuelle, bien que riche de souvenirs du passé, l 'Hôtel-Dieu de 
Dourdan ne constitue pas un musée et continue à jouer son rôle de service 
publ ic puisqu'il abrite des services de médecine chronique, d 'hospice, et un 
foyer d'enfants, et surtout parce qu'il a permis, grâce à la réalisation du 
patrimoine foncier accumulé depuis des siècles, d'assurer le financement 
du nouvel hôpital-clinique qui se trouve en activité depuis plus de trois ans. 
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